
 
 
 

PROCESS 
SINISTRES « GRAVES » 

 
La présente procédure doit être utilisée en fonction des absences des 
personnes habituellement en charge de la gestion des sinistres. 
 
Il est défini trois niveaux de compétence : 

1. M________________________ 
2. M________________________ 
3. M________________________ 

 
Ces personnes interviennent dans l’ordre ci-dessus. En cas d’absence de 
1, 2 intervient… ainsi de suite. 
 
La procédure est la suivante en cas de sinistre dit « grave », c’est à dire 
avec destruction totale ou partielle des bâtiments. 
 
 

1. appel du courtier tenant de la police multirisque patrimoniale, 
2. appel de l’expert pour exécution de la première phase de sa 

mission :  
« LA RECONNAISSANCE » 

3. la recherche des responsabilités par votre société et en dehors de 
l’expert (Le locataire reconnaît avoir mis le feu … il faut qu’il l’écrive 
immédiatement). L’expert de sa compagnie lui interdira, ce qui 
risque de faire trainer la gestion et nous « embarquer vers des 
procédures judiciaires ». 

 
_______________________________________ 

 
COORDONNEES : 
 

 
 
 
 
 
 
 

Courtier Compagnie Expert 
 



 
 
 
 

 

Mission de 
reconnaissance de 

notre expert 

In situ 

Gestion Habituelle des dossiers sinistres avec déclaration 
circonstanciée, pièces écrites locataire ou adversaire, 

lancement du chiffrage qui ne doit pas être confié à notre 
expert. 

Maintien dans les 
lieux 

Si Relogement 
Nécessaire 

Protocole de 
résiliation de 

bail 

Puis … 
Nouveau bail 

Responsable de la gestion du 
sinistre « GRAVE » 

Soutien psychologique 
assuré par : 

 Le groupe assuré 
 Autorités locales 
 Courtier 
 
Objectif : rassurer 
et apaiser. 


